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ARRETE: 

ARDCLE PREMIER. - Sous réserve des modifications 
prescrites à l'article suivant, sont rendues applicables 
au Territoire du Togo les dispositions des arrêtés 
généraux nos 277 et 278AP. du 30 janvier 1932 
susvisés. 

ART. 2. -- Les pouvoirs attribués au Gouverneur 
Général de l'A.O.F. par les arrêtés généraux nos 
277 et 278/AP du 30 janvier 1932 sont dévolus en 
ce qui concerne le Togo au Commissaire de la Ré
publique au Togo. 

Ain. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 septembre 1947. 
J- NOUT.-\RY.

-----'-
ARRETE No 277 AP. du 30 ;anvier 1932. " 

LE GOUVERNElJR üÉNÉRAL cE L'AFRIQUE OCClDENTALE 
f1lANÇAISE, OFfKIER cE L~ LÉGlON n'HONNEUR, 

Vu te décret du 18 >()(::tohre 1904
j 

réorganîsant le Gouverne
ment général de l'Afrique occidentale française et l~ décrets 
subséquents qui l'ont modifié; 

Vu l'article 79 de l'ordonnance ùu ï décembre 1540 sur le 
le Gouvernement général; 

Vu l'article 18 de l'ordonnance du 4 décembre 1847, 
rendant applicable au Sénégal l'ordonnance du 7 février 
1842, -concernant l'organisation de Porch"e judiciaire et l'admi. 
nistration de la Justice dans les Etablissements français de 
l'Inde; 

Vu le décret du 12 novembre 1561, rendant applicahle au 
Sénégal le décret du 29 août 1815) relatif aux copies à signi~ 
fier par les huissiers; 

Vu le décret du 14 mai 1862} rendant applicable au Sénégal 
ies articles 36 et 45 du décret du 14 juin 1813 sur l'organi
sation et le Service des huissierS; en ce qui concerne la 
remise par ces derniers des exploits et pièces de leur mjni~ 
tère; 

Vu l'arrêté du Lieutt'nant-Gûtlverneur du Sénégal du 4 
avril lS75, pourvoyant au remplacement momentané des 
huissjcrs et l'arrété du 7 avril 1903 du Lieutenant~Gouver
lieur du 

J 

Sénégal, modifiant le précédent arrêté j 

Vu à titre consultatif la loi du 27 décembre 1923 sur les 
clercs d'huissiers assermen tés; 

Vu Je décret du :> février 19U, fixant les tarifs des frais 
de justice et portant orijanisation de la comptabilité des 
officiers publics et ministerîeIs en Afrique occidentale fran~ 
çaiS€, et le décr-et du 18 janvier 1925, modifiant le précédentj 

Vu l'arrêté du 2 avril 1925, modifiant les frais de justice: 
fixés par les articles 2 à 48 inclusivement, 170 à 176 inclusi~ 
v,ement, 104 à 106 du décret du 5 février 1924; 

Vu le déeret du 30 décembre 1928. aurorisant dan.'l les 
Colonies autres que les Antilles et la Réunion, dans les Pays
de protectorat .et Territoires à mandat dépendant du Ministère 

..des C.oJonîes, les Gouverneurs généraux, Gouverneurs et 
Commissaîres de la Répuhlique à fixer par vQÎe d'arrêté les 
honoraires, les indemnités et les frai.; de justice; 

Vu les arrêtés du 30 janvier 1931, portant règlement des 
frais de justice en matière civile et criminelle; 

Vu le décret du 30 novembre 1931, réorganisant le 
Service des hUÎSsiers en Afrique occidentale française; 

Sur la proposition du Chef du Service judiciaire de 
l'Afrique oœidenta~ française, la Commission permanente 
<lu Conseil de Gouvernement entendue, 

ARRETE: 

REOIME DES HUISSIERS 

SECTION PREMIÈRE '" Nomination, cautionnement, réside/lCe et congé 
des huissiers. 

ARTICLE PREMIER. - En Afrique occidentale fran

1
çaise, le ministère des huissiers est exercé: 


0 Par des huissiers titulaires de charges; 

2P Par des fonctionnaires·huissiers, 'exerçant la fonc


tion d'huissier d'une façon permanente; 
30 Par des huissiers ad !wc. 
Il n'est rien modifié aux dispositions de l'article 

10 du décret du 16 novembre 1924, concernant les 
greffiers huissiers, près les Justices de paix à com
pétence étendue, institués par cet article. 

ART. 2. - Les huissiers titulaires de charges sont 
nommés par le Gouverneur général, sur la 'proposition 
du Chef du Service judiciaire. 

Les fonctionnaires·huissiers sont nommés par les 
Lieutenants·Gouverneurs, sur la proposition du Procu
reur de la République ou du juge de paix " compé
tence étendue, du chef-lieu. 

Les huissiers ad hoc sont désignés parmi les agents 
civils et militaires de l'Administration, par l'autorité 
administrative du lieu (commandant de cercle ou chef 
de subdivision, administrateur·maire). Ils sont désignés 
par l'autorité judiciaire en cas d'absence oU d'empê
chement momentanés de l'huissier établi ail siège de 
la juridiction. 

ART. 3. - Le Gouverneur général, sur la proposition 
'du Chef du Service judiciaire institue les charges 

d'huissiers et en fixe, le siège. 

ART. 4.-- Dans les arrondissements judiciaires pour
vus de charges, les Gouverneurs des Colonies peuvent, 
en dehors du siège de ces charges, désigner des fonc
tionnaires·huissiers dans 1<>utes les localités oit les né
cessités du service l'exigent. 

Dans les arrondissements judiciaires non pourvus de 
charges, les Gouverneurs des Colonies procèdent à 
la désignation des fonctionnaires·huissiers dans la 
mesure des nécessités du service, mais il est toujours 
désigné un fonctionnaire-huissier au siège de chaque 
juridiction. 

SECTION Il 
Condition de nomination 

ART. 5. - Pour ètre nommé titulaire d'lIne charge 
d'huissier, il faut remplir les conditions suivantes: 

10 Etre Français, âgé de 25 ans accomplis, ou amir 
obtenu du Gouverneur général une dispense qui ne 
pourra être accordée qu'aux candidats d'au mo;ns 
21 ans; 

3
2P Justifier de sa moralité; 

0 Avoir satisfait à un examen professionnel sur 
les actes du ministère d'huissier. 

Sont dispensés d'examen les postulants anciens offi
ciers ministériels; ceux qui ont rempli pendant deux 
ans au moins les fonctions de greffier ou de commis
greffier; les clercs de notaire, d'avoué ou d'huissier 
comptant deux années de cléricature. 

• 
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ART. 6. - T<lUl candidat à une charge d'huissier 
adresse sa requête avec les pièces à l'appui, au Chef 
du Service judiciaire qui, après enquête, transmet 
le dossier avec ses propositions au Gouverneur général. 
Celui·ci délivre, s'il y R lieu, une commission d'huis
sier. 

ART.' 7. --: Tout huissier titulaire d'une charge doit, 
avant d'entrer en fonction et pour être admis au ser. 
ment professionnel justifier du versement à la Caisse 
des Oépôts et Consignations d'une somme de 2.000 
francs il titre de cautionnement. 

ART. 8. - A\'ant d'entrer en fonctions, les huissiers 
tilulaires d'une charge et les fonctionnaires nommés 
huissiers d'une façon permanente, prêtent devant le 
Tribl1nal où ils exercent, le serment dont la teneur 
suit: 

<{ Je jure 'de me conformer aux lois, décrets, arrêtés, 
règlements concernant m()n ministère, 3\'ec exactitude 
et probité li. 

Ce serment peut être prêté par écrit, lorsque l'huis· 
sier réside hors du siège du TribunaL 

ART. 9. - Les huissiers ad !wC sont dispensés du 
serment. ils doivent être français et âgés de 21 ails. 
Les conditions dans lesquelles ils instrumentent sont 
réglées, ci·après par ks anides 2'-J et suivants. 

ART. 10. - Les huissiers titulaires ne peuvcnt s'ab
senter de la Colonie, sans un congé' accordé par Je 
Gouverneur général qui en fixe la durée sur la propo
sition du Chef du Service judiciaire. 

Aucun congé nc pourra dépasser une année. Après 
ce temps et sauf empêchement de force majeure ou 
toute autre excuse légitime, l'huissier sera considéré 
comme démissionnaire. 

fONCTIONS OES HUISSIERS 

SECTION III 

Attributions et devoirs des !/Uissiers 

ART. II. - Sauf les exceptions résultant de la 
législation· en Afrique occidentale française, les huis
siers sont chargés de toutes les citations, assignatiolJlS, 
proct:s-verbaux de constat, notifications, significations 
judiciaires et extra·judiciaires, ainsi que tous actes 
ou exploits nécessaires à l'exécution forcée dcs actes 
publics et des ordonnances de justice, jugements et 
arrêts. 

Ils ont, en outre, le monopole des ventes mobilières 
après saisies. . 

A!<T. 12. - Les droits auxqurls peuvent prétendre 
les huissiers sont ceux fixés par le tarif des frais 
de justice de i'Afrique occidentale française. 

ART. 13. - JI est interclit il tous les huissiers, même 
aux huissiers commis, pOlur quelque cause et sous 
quelque prétexte que ce soit, ainsi qu'à tous les agents 
appelés à remplir les fonctions d'huissiers, de récla· 
mer aucune somme supérieure au tarif en vigueur, 
sous peine de restitution des droits indûment perçus 
et dommages-intérêts, s'il y a lieu. sans préjudice 
des poursuites disciplinaires. • 

ART. 14. - Les huissiers sont tenus d'assurer le 
service des audiences de la Cour d'appel et des Tri
bunaux de l'Afrique occidentale française, près des
quels ils sont immatriculés, sans jamais pou,oir 
prétendre il d'autres indemnités que celles prévues 
al! tarif en vigueur. 

ART. 15. - Ils s0nt tenus d'exercer leur ministère, 
toutes les fois qu'ils en sont requis par les parties, 
par le MinIstère public ou par des officiers de police 
judiciaire, sauf les exceptions prévue6 par la loi, et 
les prohibitions pour cause de parenté et d'allianc,' 
édictées dans l'article suivant. 

Tout refus d'instmmenter, ou tout retard injustifié 
dans l'exécution, portant préjudice à un justiciable, 
pourront donner lieu à une sanction disciplinaire indé· 
pendamment des dommages cl intérêts qui pourraient 
'être dus à la partie lésée. 

ART. 16. -- Les huissll.'rs ne peuvent instrumenter 
pour eux-mêmes, ni polir leurs parents et alliés ou 
ceux de leurs femmes, en ligne directe, ni pour leurs 
parents et alliés collatéraux jusqC!'au degré de cou
sin germain inclusivement, il peine de tous dommages
intérêts envers les parties et Sans préjudice des sanC' 
tions disciplinaires. 

ART. lï. - L"huissicr qLJi, en t~)ute matière, ne 
remettra pas lui-même, ou par l'intermédiaire de son 
clerc assermenté, dans les cas permis; à personne ou à 
domicile, l'exploit et les copies de pièces qu'il aura 
été chargé de signifier, encourra la suspension sanS 
préjudice des dommages et intérêts au profit des 
parties. S'il résulte de l'instruction qu'il a agi fraudu
leusement, il sera poursuivi criminellement et puni 
conformément il l'article 146 du Code pénal. 

A!<T. IS. - Les copies de jugements, d'arrêts el de 
toute, autres pièces qui sont faites tJar les huissiers 
doivent être correctes et lisibles et contenir le nombre 
de lignes et de syllabes prévu par le tarif. 

L'huissier qui aura signifié une copie de citation ou 
d'exploii de jugement ou d'arrêt, contraire aux pres· 
criptions dn paragraphe précédent, "",ra condamné li. 
une amende de 125 francs, sur la seu'e réquisition du 
Ministère public, par la juridiction devant laquelle 
l'eUe copie aura été produite.' • 

Si la oopie a été faHe et signée par un avocat-dé· 
fenseur, l'huissier qui l'aura signifiée sera néanmoins 
condamné à l'amende, sauf son recours contre l'avocat. 
défenseur, ainsi qu'il a\1sera. Les prescriptions des 
articles ()8 modifié par la loi du 15 février 1899 et W 
du Code de procédure civile seront, dans tous les cas, 
observées. 

Oes sanctions disciplinaires pourront être prononcées 
s'il y a lieu. 

ART. 19. - Les huissiers doivent, sous peines d'une 
amende de 50 francs prononcée par la juridiction 
'devan·t laquelle l'acte est produit, mentionner au bas 
de l'original et de la copie, le coût de l'acte et indi· 
quer, en marge de l'original, le nombre de rôles, de 
copies, de pièces, ainsi que le détail de tous les articles 
formant le coût de l'acte. 

, 
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ART. 20. - En cas d'~pposition ou d'ap'pel contre 
toute décision rendue en matière civile ou commer
ciale susceptible de l'une de ces deux ,"oies de re
cours, l'huissier fera mention sommaire, sur le registre 

• 	 tenu au Greffe à cet effet, de l'opposition ou de 
l'appel, en énonçant le nom des ]'Iarties, la date du 
jugement et celIe de l''Opp'Osition ou de l'appel. 

Dans le cas des articles 29 et 30 cette obligati'On 
incombe exclusivement à J'huissier du siège de la 
juridiction. 

Si l'huissier ,titu1aire ou fonctionnaire, n'est pas 
'domicilié au siège de la juridiction de laquelIe émane 
la sentence attaquée, notification de l'opposition ou 
de l'appel sera faite au greffier par lettre recommandée 
a\Cec accusé de réception; cette notification, qui con
tiendra les indications prescrites par le paragraph'e 
premier, sera inscrite par le greffier, à sa date, sur 
le registre. 

Le tout, à peine d'une amende de 100 francs, 
qui 	 sera prononcée, sans appel, par le Tribunal civil, 
sur 	les réquisiti'Ons du Ministère public. 

ART. 21. - Les huissiers ne peuvent se rendre, 
soit 'directement, soit indirectement, adjudicataires des 
objets mobiliers qu'ils sont chargés de vendre. 

ART. 22. - Ils ne peuvent se rendre concession
naires d'actions et de droits litigieux de la compétence 
du Tribunal auprès duquel ils exercent. 

ART. 23. - Il leur est interdit d'accepter aucune 
gérance d'affaires industrielles ou commerciales et de 
faire du commerce, même par personne interJX>s'ée.< 

ART. 24. - Ils ne doivent, à peine de sancti'Ons. 
disciplinaires et de dommages-intérêts, faire aucun 
acte au nom d'une partie, sans- un pou\~oir exprès ou 
tacite. Pour toute ,exécution, la r~mise des actes ou 
jugements vaut pou\Coir tacite, sauf preuve conh:.aire. 

ART. 25. - Les huissiers doivent faire consigner 
par les parties le montant des frais d'enregistrement 
et du coût des actes; ils sont tenus de délivrer récé
pissé des sommes ainsi versées. 

ART. 26. - Les fonctionnaires nommés huissiers à 
titre permanent, sont astreints aux mêmes règles et 
obligations- quc les huissiers titulaires. Ils perçoivent 
les mêmes droits et émoluments que ces derniers, mais 
il est préle,"é une Tetenue de moitié sur ces droits et 
émoluments au profit du budget qui supporte la 
solde des dits fonctionnaires. 

A cet effet, ceux-ci doivent établir un état trimes
triel détaillé de leurs perceptions à titre d'huissi'er. 

Cet état est remis au Procureur de la République 
ou au juge de paix à compétence étenduc qui le 
vérifie et le transmet à 1''Ordonnateur qui émet des 
ordres de recettes payables au cours du trimestre 
suivant. 

En aucun cas, la retenue de moitié effectuée au 
profit du Trésor, ne porte sur les frais de transports 
et autres déboursés., nécessités par la remise des acte,s. 

ART. 27. - Les fonctionnaires-huissiers qui, sans 
excUse légitime, n'auront pas, dans les dix Jours sui
vant l'expiration de chaque trimestre, remis l'étal de 

\ 

leurs perceptions, seront passibles d'une amende de 
100 francs prononcée par le Procureur général et 
recouvrée par le service de l'Enregistrement. 

ART. 28. - Les huissiers ad hoc ont droit à la 
totalité des émol~ments alloués à l'huissier titulaire. 

Toutetois lorsqu~ l'huissier du siège de la juridic
tion aura rédigé l'acte, ainsi qU'il sera indiqué ci
après, il percevra la moitié des honoraires; l'huissier 
ad lioe percevra l'autre moitié et, en outre, les frais 
de transport,s'il y a lieu. 

SECTION IV 

H aissiers ad hoc 

ART. 29. - Les huissiers titulaires et les fonction
naires-huissiers exercent leur ministère dans tine zone 
qui est limitée à vingt kilomètres de leur résidence. 
Exceptionnellement, au delà de cette zone, ils peu
vent et sur la réquisiüon expresse des parties instru
menter dans t'Oute l'étendue de l'arrondissement judi
ciaire. La partie requérante supportera les frais de 
transport et de séjour. 

ART. 30. - En dehors de la zone de vingt kilomè
tres entourant la' résidence des huissiers titulaires et 
Ides fonctionnaires· huissiers, et sauf l'exception ci
dessus préwe, ies actes sont accomplis par des huis
siers ad hoc. 

La partie requérante possède la faculté, dans tous les 
cas, de pro\rloquer la désignation de l'huissier ad hoc 
en s'adressant à l'autorité prévue à l',article 2, para
graphe 3. Mais lorsque l'acte peut être rédigé d'a
v,ance, la partie requéranle peut s'adresser directement 
à l'huissier du siège de la juridiction de l'arrondisse
ment judiciaire qui prépare l'acte, le formalise en 
original et en copie et le transmet à l'autorité men
tionnée à l'article 2, paragraphe 3, qui désigne l'huis
sier ad hoc. Celui-ci pr'Ocède à la signification en 
mentionnant sur l'original et sur la copie l'opération 
par lui ·effectuée sous la forme suivante: 

« Le présent acte 'signifié à M. 

parlant à par nous 

huissier ad hoc (date) 


11 signifie cette mention sur l'original et sur la 
copic et l'accompagne du décompte des frais et dé
bours qu'il a fai!s, ainsi que du chiffre des émoluments 
pouV'ant lui revenir. 11 laisse la copie au· destinataire 
et, par l'intermédiaire de l'autorité administrati...e qui 
l'a désigné, l'original est renvoyé à l'huissier qui a 
dressé l'acte. 

Dans tous les cas, les 'Originaux des actes et des 
exploits faits par les huissiers ad hoc, d'office ou sur 
délégation, sont adressés à l'huissier du siège de la 
juridiction, lequel d'Oit sans délai mentionner l'acte 
à la suite de son Répertoire et perçoit un droit de 
1 fr. 50 pour cette mention. 

En aucun cas, les huissiers ad 'hoc ne peuvent instru
menter ,en dehors des limites de la circonscription 
ildministrative, soumise à l'autorité qui les a désignés. 

• 
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SECT10N v 

Des ctercs assermclt,tés 
ART. 31. - Les huissiers titulaires pourront se 

faire suppléer par des clerc'S assermenté~ dans la signi
fication de tous les actes ou exploits, à l'exception de 
ceux réservés à la compétence exclusive des huissiers. 

ART. 32. L'huissier qui désire faire assermenter 
un ou plusieurs clercs soumet son choix à l'agrément 
du Tribunal qui. en Chambre de Conseil et sur les 
oonclusions du Ministère public, statue sur la nomi
nation. 

Les candidats doivent être âgés de 21 anS au moins 
et justifier de leur moralité. 

ART. 33. - Les clercs assermentés prêteront devant 
le Tribunal qui les aura agréés le serment prescrit 
par Partiele 8. 

Ce serment pourra être prêté par écrit lorsque l'élll
de à laquelle ils seront attachés se trouvera en dehors 
du siège du T dbuna!. 

AI{T. 34. - Les clercs assermentés ne pourront 
instnlmenter que dans la zone d'exercice de leur pa
tron; ils pourront, ",'cc l'assentiment de ce dernier 
et sous s. responsabilité, suppléer les autres huissiers 
en exercice dans la même ville. 

ART. 35. - Les procès-verbaux de constat et d'exé
cution, les ventes mobilières judiciaires ou volontaires 
resteront de la compétence exclusive des huissiers. 

Les actes judiciaires et extra-judiciaires faits par 
les clercs assermentés, seront préalablement signés sur 
l'original et les copies par l'huissier, puis notifiés par 
le cLerc asserm-enté, en se runformant aux articles 
68 modifié par la loi du 15 février 1899 et 09 du 
Code de procédure civile. 

L'huissier visera les mentions faites sur l'original 
par le clerc assermenté. 

ART. 36. - Les protêts, faute d'acceptation ou de 
paiement, préalablement revêtus sur l'original et les 
oopies de la signature de l'huissier, pourront être 
faits par le clerc assermenté,. ,en se conformant aux 
prescriptions des articles 173, 17-l et 176 du Code 
de commerce. 

l'huissier visera les mentiolls failes sur l'original 
par le clerc assermenté. 

AI{T. 37. - L'huissier sera civilement responsable 
de nulliU!, amendes, restitUtions, dépens; <!ommages 
et intérêts ent'Ourus du fait des clercs assermentés. 

SOli cautionnement sera également affecté à cette 
responsabilité. 

SECTiON VI 

ComptallititJ des huissiers 

ART. 38. - Les huissiers tiiulaires el les fonction
na,ires~huissiers ooivent tenir les registres suivants; 

10 Un répertoire général; 
20 Un livre-journal; 
30 Un grand livre; 
40 Un registre à souches. 
Ces quatre registres sont cotés el paraphés par le 

président de la juridiction près laquelle exerce l'llUis
sier. 

Au cas de mutation, la remise) au successeur~ de 
ces registres et des documents intére.sant son minis
tère, est constaté par un procès-verbal énumératif 
dressé en trois originaux signés des intéressés. Deux 
de ces originaux sont transmis au Procureur de la 
République ou au juge de paix à compétence étendue, 
qui en adresse un au Procureur général, après \risa, 
ct dépose l'autre en ses archives; le troisième est 
('()fiservé aux archives de l'huissier. 

ART. 39. - Le répertoire général doit mentionner, 
jour par jour, sans blanc ni interli~rHe et par ûrdre 
de numéros, tous les actes el exploits. 

Le ooût des actes, les frais de voyages, les déboursés 
et les salaÎres perçus. y sont énoncés dans des colonnes 
séparées. 

Cc répertoire est soumis tous les trois mais au visa 
du receveur de l'Enregistrement qui constate les omis
sions ou retards et les sanctionne d'une amende 
de 50 francs par contravention. 

ART. ,lO. Le livre-journal mentionné jour par 
jour en t:'lUtes lettres, par ordre de dates, sans blanc 
ni interligne ou renvois en marge, les recettes et les 
dépenses. tant en matière civile qu)en mat\ère crimi~ 
ne Ile ,et notamment tOlites sommes que les huissiers 
reçoivent à raiSûn de leurs fonctions, ainsi que les 
sommes qu'ils remettent à leurs clients ou qù'ils con
signent suivant les prescriptions des textes leur en 
faisant obligation. 

Le Iîvre-journal est soumis trimestriellement à la 
vérification et au visa du Procureur de la Républi
que ou du juge de paix à compétence éteudue qui 
transmet saus délai au Procureur général le résultat 
de sa vérification. 

ART. 41. -,- Le grand livre contient l'ouverture d'un 
oompte spécial au nom des parties avec indication 
de la somme consignée pour cotl\~ir les frais de 
procédure. 

Sur ce registre les hui5sÎer~ portent toutes les Som~ 
mes reçues et payées. 

A l'expiration de chaque année, li:s huissÎi..'r~ adres
sent au Procureur de la République ou au juge de 
paix à compétence étendue lIn rompu: sommaire, tant 
de~ :;ommes consignées entre leu} s mains que de 
celles qu1iJs auront employées on qui auront été res
tituées aux parties. Le Procureur de la_ République 
ou le juge de paix il compétence étendue transmet 
ce compte au Chef du Service judiciaire avec ses obsà
vations. 

AfF. ~2. Le registre il souches doit mentionner 
11:5 noms et drmeure de )a partie versante) la date et 
la caus:..' du ,<ersement. 

ART, ,13. Toute infraction aux articles 38, ali
néas 3, 39, 40, 41, 42 peut être punie d'une amende 
de 100 francs, quî sera pron~:)flcée par le Procureur 
général et recouvrée par le service de l'Enregistrement, 

• SECT]ON Vil 
Discipline des IWÎssiers -, Honorariat 

AHT. 44. - Le Chef du Service judiciaire exerce 
la snrveillanee et la discipline générale à l'égard des 
huissiers qui commertent des fautes profes>ionneHes. 
ou s1écartenl du respect dû aux autorités. 



30 

934 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er octobre 1947 

ART. 45. - Les fautes commises par les fonction
naires-è:uissiers sont après enquête et avis du Chef 
du Serv·ice judiciaire, appréciées et sanctionnées par 
l'autorité ayant à leur égard l'exercice de l'action 
rusciplina-ire. 

/ 

ART. 46. - Les peines disciplinaires que peuvent 
encourir les huissiers titulaires sont: 

IoLe rappel à l'ordre; 
20 La censure simple; 

La censure 3V1ec réprimande; 
40 La suspension pendant une période d'une année 

au plus; 
50 La destitution. 
Le Chef du Servlice judiciaire prononce contre l'huis

sier, après l'aVoir entendu, le rappel à l'ordre, la 
censure simple et la censure avec réprimande. 

A l'égard des peines plus gra"es, telles que la sus
pension ou la destitution, le Cbef du Service judiciaire 
fait, d'office ou sur la plainte des parties, et <lprès 
avoir entendu l'huissier en cause, les propositions 
qu'il juge nécessaires au Gom'erneur général qui 
statue par arrêté sur le ,"u du dossier et sur le rapport 
du Chef du Service judiciaire. 

Le recours au Ministre des Colonies est ou"ert 
contre les décisions du Gouverneur général prononçant 
la destitution. Mais l'huissier sera suspendu jusqu'à 
ce que le Ministre ait statué. 

Le Chef du Sen"Ïce judiciaire peut provoquer l'ap
plication des sanctions pécuniaires prévues au pré
sent règlement. 

ART. 47. --- En ce qui concerne les fautes commises 
ou constatées il l'audience. la Cour et les Tribunaux 
ont Je droit de les réprimer; ils peuvent, en outre, 
prononcer la suspension pendant .trois mois au plus. 
Ils appliqueront les peines séance tenante, le ministère 
public entendu, et après explications de l'huissier. 

Les décisions des Tribunaux peuvent être portées 
en appel devant la Cour, lorsque la peine prononcée 
est la suspension. L'appel est formé par acte au 
Greffe dans les quinze jours du jugement; il est 
porté devant la Chambre de la Cour correspondant à 
la juridiction qui l'a prononcée. 

ART. 48. -- Le Gouverneur général pourra, sur la 
proposition du Chef du Service judiciaire, conférer 
l'honorariat aux huissiers comptant au moins dix 
années d'exercice. 

Dispositions générales 

ART. 49. - Toutes les dispositions antérieures con
traires au présent arrêté, sont abrogées. 

Dakar, le 30 janvier 1932. 

Pour le Gouverneur général en tournée: 

Le Gouverneur des Colonies, 
Secrétaire général du Gouvernement général, 
chargé de l'expédition des affaires courantes, 

DI RAT. 

-----~---- .---.

AR.R.ET E No 278 AP. du 30 ianvier 1932. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
FRANÇAISE, OFFICIER D'E LA LÉO!ON D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver
nement général de l'Afrique occidentale française et les décrets 
subséquents qui Pont modifié; 

Vu l'arrêté du Lieutenant.Gou\'lerneur du Sénégal du 21> 
février 1847, portant institution de..'i commissaires-priseurs 
au Sénégal; 

Vu l'article 26 du décret du 9 août 185-1-, conoernant l'or
ganisation judiciaire au Sénégal; 

Vu le décret du 11 janvier 1881, portant réorganisation du 
Service des commissaires-priseurs 'au Sénégal; 

Vu le décret du 22 juillet 1889, concernant l'intérim des 
fondions de commissaire-priseur au Sénégal; . 

Vu le décret du 13 janvier 1919, qui modifie l'article .84 
du décret du 10 novembre 1903; 

Vu les arrêtés du Lieutenant-Gouverneur du Sén~gal du 
28 février 1881 et du 29 décembre 1925, fixant le nombre 
des commissaires-priseurs et déterminant le chiffre de leur 
cautionnement; 

Vu à titre consultatif l'ordonnance du 28 juin 1816; 

Vu le décret 'du 5 février 1924, fixant les tarifs des frais 
de justice et portant or~anisation de la comptabilité des 
officiers publics et ministeriels en Afrique occidentale fran
çaise et le décret du 18 janvier 1925, modifiant le précédent; 

Vu l'arrêté du 2 avril 1925, modifiant les. frais de justice 
fixés par . les artides 2 à 48 inclusivement, 170 à 176 inclusi. 
vement, 104 et 106 du décret du '5 février 1924; 

Vu le décret du 30 novembre 1928, autorisant dans le3 
Colonies autres que les Antilles ·et la Réunion, dans les 
Pays de protedorat et Territoires à mandat dépendant du 
Ministère des Colonies, les Gouverneurs généraux, les Gou
verneurs et Commissaires de la République à fixer par voie 
d'arrêté les honoraires, les indemnités et les frais de justice; 

Vu à titre (jonsultatif l'article 89 de la loi du 28 avril 
1816 sur les finances, et l'ordonnance du 28 juin 1916, qui 
établit en exécution de l'article 89 de la loi du 28 avril 1816 
des commissail'Cs_priseurs dans les département~; 

Vu les arrêtés du 30 janvier 1931, portant règlemènt des 
frais de justice; 

Vu le décret du 30 novembre 1931, réorganisant le service 
des commissaires-priseurs en Afrique, occidentale français·e; 

Sur la proposition du Chef du Service 'judiciaire de l'Afri_ 
,que occidentale française, "la Commission permanente du 
Conseil de Gourernement entendue, 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

NOMINATION - CAUTIONNEMENT - RÉSIDENCE - ZONE 
D'EXERCICE ET CONGÉ DES COMMISSAIRES-PRISEURS 

ARTICLE PREMIER. - En Afrique occidentale fran
çaise le ministère des oommissaires-priseurs est exercé 
par des titulaires de charges, par les greffiers des tri
bunaux, par des commissaires-priseurs ad-hoc. 

ART. 2. - Le Gouverneur général, sur la proposi
tion du Chef du Service judiciairé, institue les charges 
de commissaires-priseurs et en détermine le ressort. 

ART. 3. - Il nomme les titulaires de ces charges 
sur la proposition du Chef du Service judiciai~e. 


